	DISCOURS DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

MONSIEUR IDRISS ARNAOUD ALI,

À L’OCCASION DE LA SÉANCE SOLENNELLE D’OUVERTURE DE LA           1ère SESSION ORDINAIRE DE

L’AN  2009 DU PARLEMENT



Mesdames et Messieurs,


L’Assemblée nationale est en session !


Aussi je déclare ouverte la Première Session Ordinaire de l’année 2009, de la Sixième Législature du Parlement.

BISMILLAHI RAHMANI RAHIM

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés

Honorables et distingués invités,

Mesdames et Messieurs,


C’est un grand plaisir pour moi de m’adresser à vous dans le cadre de  cette séance d’ouverture de la 1ère session ordinaire de l’An 2009. 


Je me dois en outre, de saluer particulièrement les honorables invités dans leur ensemble qui nous honorent de leur présence à l’ouverture de cette session.


Mesdames et Messieurs les députés


Dans le prolongement de la réforme de notre Parlement, nous avons procédé ces deux dernières années au recrutement d’un personnel de qualité au sein du Parlement. 


Vous avez été nombreux à m’indiquer les effets positifs immédiats que cette expertise nous a apportés dans nos travaux parlementaires. 

Vous avez été également nombreux à encourager le Bureau de l’Assemblée nationale à continuer sur cette même lancée. 


Ces efforts vont certes, consolider le renforcement de notre Institution et nous permettront d’assurer pleinement les prérogatives qui sont les nôtres.

Quant à la mission qui nous est dévolue, j’aimerais encore une fois de plus souligner l’importance que revêt le travail en commission. 

Souvent nous avons tendance à l’oublier mais, ces commissions spécialisées sont les poumons du Parlement. 


Sans elles, il n’existerait pas de véritable démocratie parlementaire. 


Sans elles, il serait difficile de faire  de contrôle de l’action gouvernementale. 

Les différentes questions qui y sont abordées portent souvent sur des enjeux qui sont majeurs pour notre pays ; c’est le lieu par excellence de l’échange et du débat parlementaire.

C’est la raison pour laquelle je vous encourage à enrichir les échanges, à être minutieux dans l’examen des textes de loi qui vous sont soumis. 

Dois-je vous rappeler qu’il est de vos prérogatives d’auditionner les personnes qui pourraient nous être utiles quant à la compréhension des textes. 


Ces prérogatives constitutionnelles qui sont les nôtres, nous devons les exercer pleinement.  


En effet, ce travail en amont que nous effectuons en commission est la pierre angulaire de notre mission. 


Souvent, c’est sur la base de vos conclusions que vos collègues prennent leurs décisions quant à leurs votes. 


C’est dire l’importance de ce travail de fond. 


Mesdames et Messieurs les députés,


Le Parlement est au coeur de notre démocratie, au centre du système politique de notre pays. Mais paradoxalement à cette position centrale, un grand nombre de nos concitoyens ignorent la réalité de la mission qui est la nôtre. 

Il est regrettable de faire ce constat, mais c’est un fait : nos activités souffrent d’un déficit de visibilité auprès de nos concitoyens. 

Cette incompréhension ne doit plus perdurer. 


Nous devons par conséquent nous ouvrir davantage à la société civile, mais, également aux média : il est essentiel que les citoyens puissent suivre, comprendre, et également juger, le travail et l’action des parlementaires.   

Incontestablement, l’ouverture du Parlement aux mass média aura sans aucun doute une incidence directe sur le lien entre le citoyen et l’élu. Mais cela nécessite, de notre part plus d’efforts afin d’offrir à nos concitoyens une meilleure information sur le travail de l’Assemblée nationale. 


Des nouvelles pistes de réflexions sont explorées à l’heure actuelle afin d’assurer une meilleure retranscription des débats et des échanges qui se déroulent au sein du Parlement. 


Mais, quelle que soit la forme que prendra la nouvelle communication parlementaire que nous souhaitons mettre en place, elle ne visera qu’un but : rapprocher l’élu du citoyen. 


Nous allons ainsi concrétiser une notion chère au Chef de l’Etat, la représentation de proximité : l’élu doit jouer son rôle fondamental qui est de servir de courroie de transmission entre l’administration et la population, être à l’écoute des préoccupations quotidiennes des citoyens pour être leur meilleur relais. 


Il nous faudra faire preuve de pédagogie afin d’exposer à nos concitoyens les enjeux qui se nouent au sein de notre Institution. 


Nous devons raffermir les liens qui nous unissent à nos concitoyens, cela passera nécessairement par plus de transparence sur nos travaux parlementaires, et une meilleure retransmission de nos échanges et débats en séance publique. 


Pour la modernisation de notre fonctionnement et de la consolidation de la bonne gouvernance et de la démocratie dans notre pays, il est indispensable de poursuivre le renforcement des capacités institutionnelles des Députés, notamment par la réalisation de séminaires et d’ateliers au cours de cette année. 

Différents thèmes sont retenus :

· le rôle et fonction des groupes parlementaires

· le rôle des parlementaires dans la promotion et 
la protection des droits humains

· et enfin, l’examen et le contrôle de l’exécution du budget, le renforcement du contrôle, et la transparence financière  

Ces séminaires ciblent en premier lieu les nouveaux élus, mais bien entendu l’ensemble des députés seront invités à y participer nombreux, et à y enrichir le débat. 


Au final, il n’est question là, que de mieux nous armer dans l’accomplissement de notre mission.


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs,


Au niveau régional je voudrais m’arrêter un instant sur la question Somalienne. 


Dans le prolongement de l’Accord de Djibouti, des actes institutionnels majeurs ont été adoptés : 

· l’élargissement du Parlement national Somalien

· l’élection à une large majorité d’un nouveau chef d’Etat, en la personne de Monsieur Sharif Cheik Ahmed

· et la formation d’un nouveau gouvernement


18 années de guerres fratricides, 3 millions de Somaliens forcés de quitter le territoire national, un million d’autres déplacés à l’intérieur des frontières Somaliennes, au vu de ces chiffres, on prend mieux toute la mesure du chemin parcouru pour arriver à l’adhésion de toutes les parties à l’Accord de Djibouti ! 


Le peuple Somalien a eu plus que son lot de désolations, de déchirures, et d’atrocités perpétrées par la haine des hommes.  


Aujourd’hui, la concorde sociale semble être enfin de retour en terre Somalienne ! 


Quelle meilleure preuve pouvions nous avoir que ces images qui ont fait le tour du monde, montrant des foules en liesses, criant leurs joies et témoignant par là leur désir de vivre à nouveau ensemble et en paix ?

Mais, les défis que devra affronter le nouveau gouvernement sont nombreux, les attentes de la population sont énormes, mais pas insurmontables. 


C’est pourquoi, il est indispensable que les efforts de la communauté internationale doivent redoubler afin d’appuyer et d’accompagner au mieux le nouveau Gouvernement Somalien dans cette phase cruciale de la reconstruction des institutions, des infrastructures et des organes sociaux et économiques d’un pays où tout est à remettre sur pied. 


La communauté internationale ne peut pas rester indifférente à cet espoir qui renaît ! 


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs,


Au niveau national, le conflit frontalier qui nous oppose à l’Erythrée perdure. Vous savez que notre pays n’a jamais ménagé ses efforts dans la recherche d’une solution pacifique avec l’Erythrée, mais celle-ci continue à nier jusqu’à l’existence même du différend entre les 2 pays. 


La non application de la résolution 1862 du conseil de Sécurité des Nations Unies en date du 9 janvier 2009 qui exige que l’Erythrée retire ses forces et tout son matériel de la zone de Doumeira démontre le caractère hors la loi du régime Erythréen !


Le principe de bon voisinage, le respect de l’intégrité territoriale, et de l’intangibilité des frontières héritées du colonialisme sont bafoués de manières impudentes par cet Etat. 


La patience et la retenue de notre pays ont été unanimement saluées mais, cette reconnaissance internationale ne rétablit en rien Djibouti dans ses droits. 


Notre territoire est toujours occupé de manière illégale par ce pays, un pays au ban de la communauté internationale et du droit international.


Mais, face à cette situation la République de Djibouti ne restera pas indéfiniment les bras croisés, elle prendra toutes les dispositions qui s’imposent pour recouvrer ses droits et sa souveraineté sur Ras Doumeira et l’île de Doumeira par tous les moyens appropriés.    

VIVE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI

Je vous remercie de votre attention.
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